
Au départ il y a l’idée  
 

La SATT Nord est là pour 

l’accompagner 





Notre mission : Transfert de technologie 

Spécificités des SATT 

• Cible scientifique : Sans thématique exclusive 

• Cible institutionnelle : Consolider la propriété intellectuelle partagée entre les 
établissements d’un territoire pour les entreprises  

• Cible financière : Assurer des retours financiers aux établissements et aux 
inventeurs tout en équilibrant le fond de maturation initialement constitué par 
l’Etat  

Recherche publique 
 
 

Chercheurs 
Inventions 

Savoir-faire 

Entreprises 
 
 

Besoins 
Produits 
Procédés 

licences 
• Existantes 
• Créations 



A propos des SATT 

Au 1er juillet 2018, les SATT 
représentent  

 

14 SATT en activité 

555  professionnels spécialisés (en PI, 

ingénierie de projets technologiques, droit, marketing et 
développement commercial)   

10 778  projets innovants détectés et 

analysés 

2 448 brevets prioritaires déposés 

757 licences d’exploitation signées avec 

des entreprises 

     Dont 320 start-up créées 

14 SATT pour transformer la puissance de la recherche publique en innovations pour 

les entreprises, source de croissance et de créations d’emplois.  

www.satt.fr 

@ReseauSATT 

http://www.satt.fr/


Le fonctionnement des SATT 

Fonds d’investissement 

« Diminuer le risque industriel en amont du transfert » 

 
Consolidation 
Technologique 

Sécurisation de 
la propriété 

intellectuelle / 
industriel 

Analyse du 
couple produit 

/ marché 

Résultat de 
recherche 

Projet de maturation / investissement SATT 

Technologie / 
preuve de 
concept 

Entreprises  
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SATT Nord : présentation 

3 directions territoriales 

Au cœur d’un carrefour 
économique européen 

LILLE 

REIMS 

AMIENS 

Démarrage de l’activité de la SATT Nord en février 2013 



ACTIVITES 



Processus de transfert (1) 

Détection 
Pré-

maturation 

Go -No Go 

Président 

Conseil 
Administration 

Jusqu’à 15 membres indépendants (nommés par le CA) 
Avis et recommandations sur des aspects techniques (pas scientifiques), 
PI, marché et stratégie 

• Comité interne à la SATT 
• Décision d’instruire le dossier en vue de le présenter 

au Comité d’investissement 
• Orientation : recherche partenariale publique/privée, 

constitution de grappes (CNRS, France Brevets…), co-
maturation… 

Décision 
d’investissement 
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Maturation Transfert Comité 
d’Investissement 

Comité 
d’éligibilité 

Go -No Go 

Avis 



Détection 
Instruction 

 
- Description de 
l’invention existante 
 
- Analyse du caractère 
innovant  
 
- Description de 

l’application ciblée 
 
 
 

 
 
 
 
 

Pré-maturation 
 
 

- Analyse technico-
économique (PI, juridique, 
marché, techniques) 
 
- Recherche de partenaires 
industriels 
 
- Formalisation du 
programme de maturation 
 
- Stratégie de transfert 
 
 
 
 
 

Maturation 
 

 
- Lever les verrous 
technologiques 
 
- Consolidation de la PI 
 
- Prospection et 
identification de licenciés 
potentiels 
 
- Négociation 
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Processus de transfert (2) 



La SATT Nord en chiffres 

[2013-2018] 

11 



Volume de maturation au 30 juin 2018 

• De la détection à la maturation 

• 610 opportunités détectées 

• 133 projets passés en maturation  

• 99 brevets prioritaires déposés  
 

 

• Transfert au 30 juin 2018 

• 33 licences concédées 

• 11 créations d’entreprise 
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CONTACTS 
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Retrouvez l’ensemble des informations de la SATT Nord sur notre site internet : 
www.sattnord.fr . Suivez nous également sur les réseaux sociaux ! 

http://www.sattnord.fr/

